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nistre dirigeant dans le Sénat, demandera s'agit présentement doit être considéréel'application de cette partie de la motion comme un précédent, c'est une toute autreconcernant le rappel du Sénat, et le gref- question. On a demandé si le pouvoir defier du Sénat enverra à cette fin un télé- reconvoquer le Sénat peut appartenir à toutgramme aux meambres du Sénat. Il m'a autre qu'au Gouvernement. Si mon hono-semblé que cette .nanière de procéder était rable ami veut bien consulter May et d'au-la plus pratique. Cependant, si le Sénat ties autorités constitutionnelles, il trouveradéuire la discuter, afin d'en trouver une que ces autorités comprennent, en discu-meilleure, il peut être assuré de ma coopé- tant cette même question d'ajournement, leration. Parlement du Canada et non une simpleL'honorable M. POWER: La proposition branche de ce Parlement. Vu l'objectionde l'honorable sénateur de De Lorimier me soulevée sur cette question, je me suis don-semble des plus convenables. L'honorable né, une couple de fois, la peine de l'étudier,ministre dirigeant nous a dit que le Gou- et je suis arrivé à la conclusion que cettevernement était le seul ou le meilleur juge objection serait tout-à-fait bien fondée si lepour decider si un ajournement du Sénat Parlement s'ajournait jusqu'à une certainedevait être abrogé pour l'expédition immé- date. Dans ce cas, il ne pourrait être recon-diate de certaines affaires d'intérêt public voqué avant l'expiration du terme fixé queet urgentes. Bien que cette prétention soit par le Gouverneur général sur l'avis, natu-bien fondée au point de vue parlementaire, rellement, de ses conseillers. Mais si monle 'ministre dirigeant, ici, n'a réellement honorable ami veut bien consulter les auto-pas plus d'autorité que tout autre sénateur. rités avec soin, il trouvera-si je ne meIl n'est, lui-même, qu'un simple membre trompe-que l'une ou l'autre branche de la
du Sénat, tout en étant également l'un des législature peut proposer un ajournement,membres du Conseil exécutif, ou de l'Ad- même avec la réserve contenue dans la mo-
ministration. Le Sénat a vécu pendant tion que nous discutons présentement siquarante et quelques années sans être sou- elle juge à 'proos de le faire.
mis .à cette sorte de règle exceptionnelle Je Suis donc sous d'impression que lesque l'on nous propose, et l'on n'y a jamais autorités constitutionnelles appuient, danssongé avant aujourd'hui. Rien, donc, ne le cas dont il s'agit présentement, le mode
nous presse d'examiner la proposition de de procédure adopté par le Sénat.
l'honorable sénateur DeLorimier. Si nous Quatà la question de savoir si cette nia-
voulons établir cette manière de procéder f ièr uade procéder est conforme à la prati-
à l'égard des ajournements du Sénat-ma- que anglaise, il ne s'agit pas de la discuterfière entièrement nouvelle-il faudrait maintenant; mais il nie semble que 'les exi-que son application. fût soumuise au gences de la guerre actuelle et d'autres cir-Sénat sous la forme d'une règle de constances pourraient justifier l'applicationcette Chambre. Mais proposer qu'un de la réserve faite dans la motion en ques-sénateur--qu'il soit -membre du Gou- tion. Mon honorable ami admettra que lesnement ou non-puisse convoquer les circonstances actuelles ne sont pas d'unesenateurs ici pour une date plus rappro- nature ordinaire, et qu'un ajournement duchée que celle à laquelle le Sénat a formel- Sénat, disons, d'une quinzaine de jours,lement résolu de s'ajourner, c'est mécon- pourrait sérieusement embarraszer le Gou-naître la dignité et l'importance du Parle- vernement en l'empêchant de prendre cer-nient et particulièrement du Sénat, et une taines mesures nécessitées par certainesproposition de cette nature ne se recom- éventualités urgentes pouvant se produire.mande pas à notre attention. Bref, dans les circonstances actuelles, la

réserve ajoutée en amendement à la mo-Sir MACKENZIE BOWELL: Bien que les tion d'ajournement en question me paraîtremarques de l'honorable sénateur de Ha- être des plus opportunes.lifax soient tout-à-fait sensées; bien qu'il Nous pouvons discuter maintenant laait raison de diée que le ministre diri- question de savoir si cette manière de pro-geant, dans le Sénat, n'a pas un pouvoir céder sera ou non considérée comme unplus étendu, ici, que celui de tout autre sé- précédent; mais si des circonstances ana-nateur indépendant, il est bien compris que logues à celles qui existent, aujourd'hui,ce ministre dirigeant représente, ici, le Gou- se présentaient, le Sénat aurait, suivantvernement, et que, lorsqu'il parle sur une moi, raison de 'procéder comme il vient dequestion du genre de celle qui nous occupe le faire, c'est-à-dire, d'insérer dans sa mo-présentement, il le fait au nom du Gouver- tion d'ajournement une réserve permettantnement aussi bien que pour lui-même. Mais son rappel à une date plus rapprochée quela question de savoir si la motion dont il celle fixée par la motion.
{L'honorable M. LOUGHEED.]


